
Mr. Cof a propofé, fecondé par Mr. Craigie, que le Gre ffie e la
Couronne en Chancellerie mette devant cetteChambre l'Ace d$Inden
turc;qui, fuivant les reqjuifitions de la Loi dóit accompagnerle retour
fait par ll'Oicier R-apporteur.du Comté d fingbarn au Writ. forti pour.
P'éledin d'n Mçmbre pour repréfenter dit Comté-dans le préfent
Parlement3 rovincial

Mr. Bedarc a prôpor, en amendernent à la motion de Mr, Cefn
fecondé' par Mr ellier; que tous les-rnots 'après "ror Jé,wfoient
effacés, et les fuivants Jeur foient fubítitués " que Mr. Carles Baptis-

te Bo0cJoIt miainteani utrduit dnj cettn Chamre

SurquoMr. le Juge De Bdnn a proôofé, feidé þar Mr. Cofi
que cette Chanib re s'ajourne a Vendredi rochain.

La Chambre s'ea diviféer ur la queftfon:l*-i,

Pour 5
Contre 3'

infi elle a paffé dans la'négative par une majorité de dix

La quenfion ayant été mifefur l'ainend ment þropofé ele a été ac-
cordée unanimement*

Et la quefion ètant mire fur la ntt in neipalè' el endéei
elle a été accórdée par la Chambre. : v

RESOL IX que Mr. Gharles Eapttfle Bouc f nt mainenan intrôduit dau
cette Chambre.-

En confêquence Mr. Berthelot, Mr. Vondenvellen et d'autres Memr.
bres, ont introduit le dit Mr Charles Bapiße Boc, qui ar s fon ad
ge dans la Chanbre.

L'odre du jou pourique la Chambre fe forme en Cmitde toutel
e Cham.
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